
Conseil Général : subvention de 135.000 € à une entreprise pour développer son activité sans

embauche = concurrence faussée !

L’imprimerie GUIGON a obtenu une subvention destinée à financer l’achat d’un matériel offset
d’occasion. Cette aide va ainsi permettre « une amélioration de la productivité de l’entreprise et un
renforcement de sa compétitivité ».
Les engagements souscrits sont « maintenir les effectifs de l’entreprise pendant 4 ans et maintenir
l’activité pendant 5 ans dans les lieux ».
Beaucoup d’entreprises aimeraient postuler pour ces libéralités !
Devinez où est située l’entreprise ?... dans le canton de M. MERCIER !


